
Association « Amis de la Terre Nord Béarn » 
Mairie
64410 Arzacq-Arraziguet

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE du 15 février 2020 à 15h
PROCES VERBAL DE DELIBERATION

Les membres de l'association "Amis de la Terre Nord Béarn" se sont réunis en assemblée générale 
ordinaire à Arzacq.

Les 11 personnes présentes ont signé la feuille de présence qui est annexée au présent procès-
verbal. L'assemblée générale désigne Damien Lalaude en qualité de président de séance.

Le président de séance rappelle que l'assemblée générale est appelée à statuer sur l'ordre du jour 
suivant:
- présentation et approbation du rapport d’activité;
- présentation et approbation du rapport financier;
- élection du conseil d'administration;
- temps de réflexion sur : « Quelle contribution d'ATNB pour faire émerger de la résilience sur notre
territoire ? »

Le président rappelle l’historique et les valeurs d’ATNB, les référents présentent leur rapport 
d’activité (GANB, serveur greli.net, CNV, NAGDS64, marché de producteurs, Tinda, Réduction de 
nos déchets, SEL, GRéLE, groupes parole Parents Femmes Sophro, L'ILE du Soubestre), le 
trésorier présente le rapport financier. Ces rapports sont en annexes de ce Procès Verbal.
A l'issue des débats, les résolutions suivantes sont mises aux voix :

1ère résolution : 
Le rapport d’activité est adopté à l'unanimité. 

2ème résolution : 
Le rapport financier est adopté à l'unanimité. 

3ème résolution : 
Les membres suivants constituent le nouveau conseil d'administration :
Bernard Mialon, 220 chemin Larroudé 64410 Vignes
Damien Lalaude, 204 chemin de Fray 64410 Malaussane,
Hervé Codhant, rue Pyrénées 64450 Thèze,
Christine Larrazet, chemin de Cambayou 64410 Garos,
Pauline Lacaze, merci de donner ton adresse
Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 



Synthèse du temps de réflexion :
Face au risque d'effondrement de plus en plus prégnant de notre société thermo-industrielle, une 
mobilisation autour de territoires résilients (= territoires capables de résister et d'encaisser des chocs
liés à la perte de services de bases comme l'approvisionnement en énergie, en eau, en 
alimentation, ...) semble une voie prioritaire d'action.
Pour autant, est-ce qu'ATNB doit avoir pour seule stratégie de créer de la résilience locale ?

Présenter à monsieur ou madame tout le monde la résilience pour faire face à l'effondrement n'est 
pas mobilisateur. Pour autant, l'action menée par le GRéLE dans les conseils municipaux (présenter 
aux élus les notions d'effondrement et de résilience) paraît pertinente car cette présentation s'adresse
aux élus qui ont une responsabilité vis-à-vis de leurs administrés.

Les actions menées par ATNB depuis 3 ans (voir le rapport d'activités) sont de deux sortes : 
- sensibilisation sur le fait que notre société n'est pas résiliente,
- soutien ou lancement d'initiatives qui peuvent conduire à la mise en place de systèmes résilients.

Après un déclin de l'engagement des bénévoles de l'association en 2019, les personnes présentes à 
cette AG souhaitent que l'association retrouve l'élan de ces débuts. Pour cela, il faudrait redynamiser
certaines actions (soirées de sensibilisation, Réduisons nos déchets, le SELrit, L'ILE du Soubestre), 
en poursuivre d'autres (GANB, GRéLE), et en créer de nouvelles, notamment sur la résilience 
alimentaire (un projet de jardin collectif est en train de se lancer sur Malaussanne, et l'idée d'un 
verger collectif a germé sur Morlanne). 

Peut-être faudrait-il que chaque membre actif d'ATNB essaye de créer de l'entraide et de la 
résilience dans un rayon de 10km autour de son village, et qu'ATNB serve de passerelle entre ces 
îlots (ce qui correspond à l'objet de l'association).

Clément souhaite créer un nouveau roman photo sur l'hypothèse d'une révolution de la résilience 
dans le Nord Béarn.

A l'issue de ce temps de réflexion, tous les présents souhaitent que la prochaine réunion plénière de 
l'association (cette réunion sera programmée via un sondage framadate) soit l'occasion de répondre 
à la question : « Comment les membres d'ATNB peuvent-ils se relier afin de parvenir à créer de la  
résilience autour de chez eux, sans s'épuiser individuellement ? »

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 17h.

Le président de séance : Damien Lalaude



Association « Amis de la Terre Nord Béarn » 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE du 15 février 2020 à 15h
FEUILLE DE PRESENCE 

Nom Prénom Signature

Hingand Philippe

Carusso Sébastien

Codhant Hervé

Larrazet Christine

Dumont Christophe

Béziat Emilie

Lacaze Pauline

Allouche Gilles

Mialon Bernard

Lalaude Damien

Osé Clément


